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Mesdames, Messieurs, chers habitants,  
 

L’année 2024 a été riche en projets, en défis, et en moments de convivialité pour notre commune.  

Sans être exhaustif, je voudrais revenir sur certains évènements. 
 

De nombreux travaux ont vu le jour pour améliorer votre quotidien, moderniser et sécuriser nos infrastructures. 

Parmi les réalisations, nous avons faits des cheminements doux sur les routes de Créac’h Balbé et Kersulec, 

essentiels pour la sécurité des écoliers et des piétons ainsi que des quais aux normes PMR pour les cars scolaires 

sur la RD47.  

Nous avons entrepris un gros programme de réfection de la voirie, sur la voirie départementale et sur la voirie 
communale, notamment à Cleuz Bras, et ici ou là dans la campagne où le trafic est moindre, mais qui souffrait 

d’une dégradation avancée. 

Nous avons terminé un cheminement de randonnée aux normes départementales entre landes et vallées sur 

plus de 13km. Il vous permettra de randonner paisiblement à travers la campagne saint-urbannaise au printemps 

quand le ciel sera plus clément. Nous communiquerons sur son itinéraire précis au printemps. 

En 2025, nous attaquerons les études pour un autre cheminement de randonnée au sud de la commune. 
 

Autre projet du mandat : entretenir notre patrimoine bâti. Cela a été le cas en améliorant les isolations phonique 

et thermique de la salle Ty Kreis-ker. Nous avons aussi investi sur le bâtiment qui accueille le Baroc’h, en 

isolation thermique des combles, fenêtres neuves et ravalement extérieur. 
 

Communication et proximité 
Cette année, nous avons renforcé nos moyens de communication pour vous tenir informés et connectés à la vie 

locale. Le bulletin municipal, la newsletter bimensuelle, notre page Facebook et l’application Panneau Pocket sont 

devenus des outils indispensables pour partager actualités et événements. 
 

Citoyenneté et élections 
2024 a été une année électorale importante marquée par une forte participation. Des élections européennes en juin 

prévues de longue date, et, la surprise du chef : des élections législatives anticipées. Il en ressort une assemblée 

difficilement gouvernable, avec à ce jour, aucun budget national acté pour 2025, avec un déficit du pays plus 

important qu’annoncé par Bercy. Cette situation est inconfortable pour nos collectivités, notre commune, puisque 

nous ne connaissons pas quelles décisions vont s’appliquer aux communes. 
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Les jeunes ont bénéficié de nombreuses initiatives : Vac’Ados, aide aux devoirs, dispositif argent de 

poche... L’ouverture d’un troisième accueil de loisirs à Irvillac avec nos communes voisines répond aux 

besoins de garde lors des mercredis. 
 

Développement numérique  
Le déploiement de la fibre optique a débuté, et déjà 80 % des foyers sont éligibles. Pour les zones restantes, 

les travaux avancent bien, et l’éligibilité complète est prévue pour l’été prochain. 
 

Vie associative et événementielle 
Nos associations ont brillé cette année en proposant des événements variés : sensibilisation à l’environnement, 

expositions culturelles, fêtes et rencontres sportives. Le carnaval de La Lune Etoilée à Landerneau où le char 

de Saint-Urbain a brillé grâce aux mains, devenues expertes, des membres du comité d’animation. La fête de 
l’élevage du 23 juin a été un grand succès avec des concours, des démonstrations, et des moments partagés 

entre générations. Le trail de Naturvan a été, une nouvelle fois, un succès avec 1000 participants, et est 

devenu un rendez-vous incontournable. A noter que l’association Fleurs du Mékong fêtera ses 20 ans en début 

d’année 2025 et l’ESM les 30 ans du rapprochement entre les clubs de Saint Urbain et d’Irvillac. Je profite, 

une nouvelle fois, pour féliciter les bénévoles et les joueurs de l’ESM pour leurs performances sportives : la 

montée historique en R3 et les U17 qui ont soulevé en vainqueurs la coupe du Finistère, à Moëlan-sur-Mer. 

Je salue bien entendu toutes les autres associations, bénévoles qui font vivre notre village. Merci, merci, mille 

fois mercis ! 
 

École  
L’école communale a accueilli 175 élèves cette année, avec deux nouvelles enseignantes en maternelle. Nous 

avons aménagé la cour pour qu’elle soit plus agréable et sécurisé les accès conformément aux préconisations 

Vigipirate. Nous allons continuer la réflexion autour de la végétalisation de l’école communale et la 

performance énergétique. 
 

En 2025, nous aurons encore beaucoup de projets et de chantiers à mener. 2025 verra commencer les travaux 
de la salle multi-activités à proximité de l’école. Le temps municipal pour mener à bien un projet n’est pas le 
temps d’un particulier. Les projets communaux doivent objectivés par des études et attendre des financements 
de partenaires institutionnels pour limiter au maximum le reste à charge communal. Ce projet a été confié au 

cabinet landernéen d’architectes ARKO, spécialisé dans les constructions à forte qualité environnementale. 
Cet équipement de près de 380 m2 sera moderne, et passif ; ne consommant quasi aucune énergie. Un 

bâtiment durable et qui répond aux enjeux de sobriété énergétique. Ce nouveau bâtiment viendra remodeler 
l’espace publique autour de l’école, permettra la pratique d’activités sportives scolaires et extrascolaires. 
L’appel d’offres sera lancé sous quelques semaines et un début des travaux en juin est espéré. La livraison se 

fera en mars 2026. 
 

Coté cadre de vie et environnement, nous planterons quelques 180 arbres sur l’ensemble de la commune, 

notamment le long du talus de la RD47, à Penbran sur le chemin du Kanndi ou au jardin partagé.  

Cela dessinera le paysage de Saint-Urbain de demain. Nous allons poursuivre la réfection des voiries les plus 

abîmées, comme à Beuzidou ; l’entretien et la rénovation énergétique de nos bâtiments communaux, à l’école, 

la mairie et à Ty An Holl. 
 

En 2025, l’agglomération lancera un transport à la demande, RIBIN’AD pour se rendre de Saint-Urbain à 

Landerneau ou à Daoulas. Cette offre permettra d’offrir des solutions de mobilités à tous. 
 

2024 a été une année intense, 2025 le sera tout autant. Je tiens à remercier chaleureusement les élus, les agents 

municipaux, les bénévoles, et vous tous, habitants, pour votre engagement et votre confiance. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2025, pleine de santé, de bonheur et de réussite. 
 

Bloavezh Mad an holl… 



Tél Mairie ………………….. 02 98 25 03 04 
Courriel ………... saint-urbain29@wanadoo.fr 
Site …………….. www.saint-urbain.com 
                CommunedeSaintUrbain29 
Newsletter….. 
PanneauPocket 
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NUMÉROS  UTILES  
 

• Pharmacie de garde ... 32 37 

• Médecin ……………. 02 98 25 02 37  

• Kiné ……………....... 02 98 25 06 55  

• Cabinet infirmier …... 02 98 25 07 21  
 

• Pôle social …………. 02 98 25 84 23 
    (SSIAD et aide à domicile) 

• Assistante sociale ….. 02 98 85 95 57 

• RPE ……….……….. 02 98 25 87 26 
 

• Taxi (Mme KERNEIS)…06 99 44 56 66  

• Taxi (M. BOISNE)……...06 71 91 67 02 
 

• Florence Coiffure…... 02 98 25 01 39 

• Le Baroc’h .…...…….02 98 25 00 00 
 

• Eau du Ponant……….02 29 00 78 78  

Le prochain bulletin paraîtra fin mars. 

Veuillez déposer vos annonces à la mairie 

(possibilité de déposer dans la boîte aux 
lettres ou de transmettre par courriel) pour 

le 15 mars dernier délai. Merci. 

Déchets ménagers  

Mercredi 12 février 

Mercredi 26 février 

Mercredi 12 mars 

Recyclables  

Mercredi 19 février 
Mercredi 05 mars 

Mercredi 19 mars 

CALENDRIER DE COLLECTE  

HORAIRES MAIRIE. 
 

Lundi :    08h45 -12h00 / 13h30 -17h30 
Mardi :    08h45 -12h00 / 13h30 -17h30 
Mercredi :    10h00 -12h00  (sauf v acances scolaires) 
Jeudi :    08h45 -12h00 / 13h30 -17h30 
Vendredi :    08h45 -12h00 
Samedi :    08h45 -12h00 

L'application de la Réglementation Relative à la Protection des Données 
Personnelles (RGPD) oblige les collectivité à récolter le consentement 
préalable des intéressés ou des représentants légaux pour la publication 
des évènements (mariage, naissance, décès) sur le bulletin municipal. 
Si vous souhaitez faire paraître votre évènement dans le prochain bulletin 
municipal, vous devez en faire la demande écrite auprès de la mairie. 

De nombreuses plaintes arrivent en mairie pour incivilités 
diverses. La qualité de vie dépend de la bonne volonté de 

tous, savoir vivre en société c’est respecter les autres. 
 

Par égard pour les agents chargés de l’entretien et du nettoyage de nos 
rues et espaces verts ainsi que pour l'ensemble de nos administrés, il est 
demandé à chaque propriétaire de chien de veiller à ramasser les 
déjections canines. Très négatives pour l’image de notre commune, les 
crottes de chiens sont aussi inacceptables en terme d’hygiène et de 
santé publique. 
Tout manquement à cette règle peut être sanctionné d’une amende d’un 
minimum de 68 euros (pouvant être majorée à 450 euros). 
 

Nous sommes confrontés également à la divagation de chiens laissés en 
liberté sur le domaine public et livrés à eux mêmes, avec tous les risques 
que cela peut engendrer. Cela entraine des nuisances en tous genres : 
peurs pour les enfants ou les personnes adultes, déjections, risques 
d’accidents, aboiements... 
 

Vous avez un animal ? Vous l'aimez ? Faites-le aimer par tous. 
 

Vous devez sortir vos poubelles la veille au soir du jour de 
collecte, avant 20h00. Les bacs doivent être rentrés le jour 

même après le passage du camion benne. Les bacs ne doivent en aucun 
cas rester sur la voie publique. 

 
Il est interdit de jeter ou d'abandonner ses déchets dans la rue. 
De l'abandon d'un gobelet au jet d'un mégot jusqu'au dépôt 

sauvage de déchets plus volumineux voire odorants, beaucoup trop de 
citoyens considèrent encore la voie publique comme une poubelle. Les 
dépôts de déchets au sol, que ce soit sur des lieux publics ou privés, sont 
considérés comme des incivilités, même quand ceux-ci sont déposés 
devant un point de collecte (non-respect du règlement de collecte). 
Ces incivilités (dans la nature ou au pied des conteneurs) constituent une 
infraction. L’usager ayant effectué ce dépôt est passible d’une amende 
pouvant aller jusqu’à 1 500 euros selon la gravité des faits. 
De plus, ces dépôts de déchets au sol génèrent des impacts négatifs, 
multiples et directs, tant sur la qualité de vie des habitants que sur 
l’environnement et la santé publique par les risques de pollutions 
engendrés.  
L’enlèvement des dépôts sauvages et le nettoyage des abords des points 
de collecte engendrent des frais supplémentaires pour la Collectivité. 

 
Des plaintes nous parviennent aussi pour le stationnement 
anarchique des voitures autour de l’école à la rentrée et la 

sortie des élèves. Des parkings existe à proximité, utiliser les. 
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113 convives, nés avant 1957, étaient présents, le vendredi 
13 décembre 2024, à Saint-Urbain pour le traditionnel 
repas annuel offert par le centre communal d’action sociale 
(CCAS) et la commune, salle Ty Kreis-Ker.  
 
Avant de s’attabler, le maire, Julien Poupon, et des 
représentants du CCAS, notamment Nathalie Abiven, 
adjointe, ont adressé un mot de bienvenue aux 
participants. 

L’occasion aussi de mettre à l’honneur les doyens de 
l ’ a s s e m b l é e ,  
Jean Nédélec et 
Aline  Kerne ïs , 
âgés tous les deux 
de 91 ans. 

 
Dans l’assistance, on trouvait 
aussi deux anciens maires, 
René Tréguer (1989-2008) et 
Jean-Louis Vignon (2008-2020).  

 
Le déjeuner s’est prolongé par des chansons et des 
histoires, interprétées par les aînés. 

 

L’Espace Jeunes de Saint-Urbain a fêté  
Noël, samedi 21 décembre, dans 
l’après-midi, à la salle Ty-an-Holl.  

 
Une quinzaine d’adolescents étaient présents autour de 
l’animateur, Julien Bruezière. Avant de partager un goûter 
avec des crêpes et du chocolat chaud, les participants ont 
fabriqué des boules de Noël, participé à des jeux de 
société, de ping-pong, de baby-foot et à des jeux vidéo. 
 
La commune et l’Espace Jeunes de Saint-Urbain sont 
conventionnés avec la Maison pour tous et le Centre social 
de Landerneau depuis 2009. 

ECOLE DE SAINT-URBAIN 
 

Depuis dix jours, la chaudière fioul de 
l 'école  communale,  al imentant le 

chauffage des classes de primaires 
est tombée en panne.  

 

Le personnel communal a réagi rapidement et mis en place 
des solutions de chauffage non pérennes mais nécessaires 
pour maintenir une température correcte dans les salles 
d'enseignement. La municipalité doit agir dans l'urgence.  
 
Nous avions fait un audit énergétique fin 2023 sur les 
bâtiments scolaires soumis au « décret tertiaire ».  
Pour les écoles, cela signifie qu'elles doivent réduire leurs 
consommations énergétiques de manière significative d'ici 
2030, 2040 et 2050. Selon notre audit, le plan de 
rénovation nécessaire à cette performance énergétique est 
évalué à 750 000 € pour notre école : un investissement 
conséquent qu'il faut planifier dans le temps. 
 
La mairie va lancer, le plus rapidement possible, des 
travaux de remplacement de la chaudière par une nouvelle 
chaudière à bois. Elle assurera une source de chauffage 
plus durable et écologique. Ces travaux sont essentiels 
pour garantir un environnement de travail et 
d'apprentissage confortable pour les élèves et le personnel. 
 
Une demande de subvention a été déposée auprès de 
l'Etat dans le cadre de la rénovation énergétique des 
écoles pour une chaudière neuve et une isolation des 
toitures. 
 
En attendant, merci aux enseignants et aux élèves pour 
avoir supporter ces désagréments dus à cette panne. 
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GALETTE DES ROIS POUR NATURVAN !  
Une bonne cinquantaine d’adhérents, bénévoles 
du trail, sponsors ou propriétaires se sont 
retrouvés pour partager un bon moment de convivialité 
autour de la traditionnelle galette. 
Le club compte maintenant 3 activités et 68 adhérents.  
Une section Randonnée s’est nouvellement constituée et 
compte déjà  19 adhérents, elle propose maintenant 3 
sorties par semaine : Lundi après-midi, samedi matin et 
dimanche matin. Responsable : Isabelle Vivien. 
Course à pied : 32 adhérents. Responsable Myriam Gallet. 
VTT  adultes et jeunes : 29 adhérents.  
Adultes : responsable Jean-Michel Kergoat 
Jeunes : responsable Gwen Costiou 
N’hésitez pas à venir nous retrouver en vous adressant aux 
correspondants. 
Et nous allons plancher très vite sur le prochain trail prévu 
Dimanche 28 septembre 2025 ! 

COMITÉ ANIMATION - ASSEMBLE GÉNÉRALE 
 
 
 
 
 
 
Le Comité d’Animation a tenu son assemblée  générale 
dans la bonne humeur comme d’habitude. 
Peu de changement dans le bureau, Sylvain devient 
trésorier et le président continu encore une année..., faute 
de volontaire pour la relève. 
Les activités sont reconduites pour 2025 et on commence 
déjà à penser au nouveau char. 
La soirée c’est terminé par un jambon grillé festif, partagé 
par les conjoints et bénévoles. 
 
Le Noël du comité d’animation a été encore un grand 
succès, les enfants ont pris plaisir a faire un tour en 
calèche et les plus grands ont apprécié le vin chaud et tout 
cela en fanfare. 
Réchauffement garantie dans cette période froide. 

 

TOUS ENSEMBLE ASSEMBLE GÉNÉRALE 
Le Club est ouvert à tout le monde, sans âge requis, et il 
propose de nombreuses activités à la salle Ty-An-Holl ou à 
la salle Ty Kreis-Ker. Il propose aussi des sorties au 
restaurant (2 par an) et 3 voyages par an organisés avec 
les communes de Dirinon, Irvillac et Pencran.  
 
L'association a étoffé récemment ses activités à Ti An Holl : 
Belote, Tarot et Poker : tous les mardis soir à 20h00. 
Pétanque, Jeux de société, dominos, cartes... :  

tous les jeudis à 13h30. 
Marche : 2 circuits (5 et 8 km) le jeudi, départ à 14h00. 
Quizz : un jeu de questions réponses « Le Saviez-Vous » 
est proposé ponctuellement. 
 
L'association propose aussi à Ty Kreis-ker : 
Gymnastique d'entretien pour les hommes et femmes tous 
les vendredis de 09h00 à 10h00. 
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TENNIS DE TABLE 
Douze pongistes au tournoi à Saint-Urbain 

Le championnat faisant une pause pendant 
les vacances de Noël, le club de tennis de table de  
Saint-Urbain en a profité pour organiser un tournoi de 
double, le samedi 4 et dimanche 5 janvier 2025.  
Douze joueurs se sont retrouvés à la salle Ty Kreis-Ker. 
 
À l’issue de la compétition, la victoire est revenue à la paire 
composée de Philippe Cauguen et Riwan Le Breton, le 
benjamin de la section adulte et déjà vainqueur du tournoi 
en 2024. David Biger et Frédéric Tuiliez finissent 
deuxièmes, et Christophe Verrier et Maxime Le Branchu, 
troisièmes.  
S’en est suivi un bon moment de convivialité autour d’une 
raclette organisée par le président, Christophe Verrier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les pongistes du club de Saint-Urbain, engagés en 
championnat Ufolep, secteur de Brest, réalisent une très 
bonne première phase 2024-2025.  
 

À la fin de la poule aller qui s’est conclue le vendredi 13 
décembre 2024, les trois équipes seniors affichent des 
résultats positifs, positionnées dans la première moitié de 
leurs groupes. 
 

C’est très encourageant pour la seconde partie de la 
saison en 2025, note Christian Mazéas, le responsable des 
seniors, en précisant que l’équipe 1 est en tête en D1, 
l’équipe 2 est troisième en D2 et la 3 est sixième, 
également en D2. 

L’ASSOCIATION LIVRE-ÉCHANGE 
qui gère le fonctionnement de la 

bibliothèque conjointement avec Anne-Perrine Cocman, 
agente de la mairie a tenu son Assemblée Générale le 30 
janvier. 
L’équipe de bénévoles a reconduit la gestion collective et 
renouvelé l’équipe décisionnaire. 
 
Quatre commissions : achats, technique, communication et 
animations et un nouveau bureau composé de : 
 Laure Lauvergeat, Sophie Hamonet, Janine Le Gall, 
Damienne Signor et Isabelle Vivien. 
 
Les activités  reconduites cette année :  
Tites Oreilles : 14/03, 25/04, 23/05 27/06. Sur réservation. 
Expositions  : « Art thérapie » de Annaïg Louboutin du 
15/02 au 30/03 et exposition BDF sur les mangas en juin 
avec une soirée sur le Japon à l’Espace Jeunes. 
Concours  : Du Vent Dans Les BD du 18/01 au 31/05 et 
Mangawa à compter du 31/01. 
Pyjama Party  : lecture de contes pour enfants de 4 à 8 ans 
le 18/02 de 20h00 à 21h00. Sur réservation. 
Et d’autres en projet : Dictée familiale avec goûter * 
Exposition d’œuvres d’un collectif de jeunes artistes 
bretons * Ateliers créatifs ou à caractère philosophique * 
Soirée lecture, discussion écologique avec Café Jardin * 
Souhaitons enfin la bienvenue à Adeline, ancienne 
institutrice de Saint-Urbain, qui a rejoint l’équipe de 
bénévoles ! 
La traditionnelle galettes des rois nous a permis de 
terminer cette soirée dans la bonne humeur ! 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vendredi 31 janvier, journée « LES MILLES JEUX ». 

Beaucoup de 
monde. 

Succès garanti, 
grands et petits. 


